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ARGENTINE – MESURES DE SAUVEGARDE
À L'IMPORTATION DE CHAUSSURES

Communication de l'Indonésie

La communication ci-après, datée du 10 mai 1999 et adressée par la Mission permanente de
l'Indonésie au Président de l'Organe de règlement des différends, est distribuée aux Membres à la
demande de cette délégation.

_______________

J'ai l'honneur de vous informer que, par la présente, le gouvernement de la République
d'Indonésie demande que soit retirée de l'ordre du jour de la réunion de l'Organe de règlement des
différends prévue le 26 mai 1999 la demande d'établissement d'un groupe spécial qu'il avait présentée
au sujet de l'affaire Argentine – Mesures de sauvegarde à l'importation de chaussures (WT/DS123/3,
daté du 16 avril 1999).

Les autorités de mon pays ont pris cette décision compte tenu des interventions des
délégations de l'Argentine et des Communautés européennes au cours de l'examen de cette question à
la réunion de l'Organe de règlement des différends tenue le 28 avril 1999 au sujet d'éléments
intervenus dans une procédure de groupe spécial connexe.  En outre, en prenant cette décision, les
autorités de mon pays se réservent tous les droits que leur confère le Mémorandum d'accord sur les
règles et procédures régissant le règlement des différends en ce qui concerne la demande
d'établissement d'un groupe spécial, étant entendu que, si l'Indonésie décide d'inscrire la demande à
l'ordre du jour d'une réunion future de l'Organe de règlement des différends, celui-ci considérera qu'il
s'agit de son deuxième examen de la demande et établira un groupe spécial à cette réunion
conformément à l'article 6:1 du Mémorandum d'accord.

__________


